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Lire attentivement la notice d’installation et d’utilisation, notamment les consignes ci-dessous. 

ATTENTION - Certaines parties de ce produit peuvent devenir très chaudes et provoquer des brûlures. 
Il faut prêter une attention particulière en présence d’enfants et de personnes vulnérables. 

Il convient de maintenir à distance les enfants de moins de 3 ans, à moins qu’ils ne soient sous 
surveillance continue.
Les enfants âgés entre 3 ans et 8 ans doivent uniquement mettre l’appareil en marche ou à 
l’arrêt, à condition que ce dernier ait été placé ou installé dans une position normale prévue et 
que ces enfants disposent d’une surveillance ou aient reçu des instructions quant à l’utilisation 
de l’appareil en toute sécurité et en comprennent bien les dangers potentiels. Les enfants âgés 
entre 3 ans et 8 ans ne doivent ni brancher, ni régler, ni nettoyer l’appareil, ni réaliser l’entretien 
de l’utilisateur.
Cet appareil peut être utilisé par des enfants agés d’au moins 8 ans et par des personnes ayant 
des capacités physiques, sensorielles ou mentales réduites ou dénuées d’expérience ou de 
connaissance, s’ils (si elles) sont correctement surveillé(e)s ou si des instructions relatives à 
l’utilisation de l’appareil en toute sécurité leur ont été données et les risques encourus ont été 
appréhendés.
Les enfants ne doivent pas jouer avec l’appareil.
Le nettoyage et l’entretien par l’usager ne doivent pas être effectués par des enfants sans 
surveillance.

Pour éviter une surchauffe, ne pas couvrir l’appareil de chauffage.
L’appareil de chauffage ne doit pas être placé juste en dessous d’une prise de courant.
Le raccordement électrique de cet appareil doit impérativement  être effectué hors tension par une 
personne qualifiée. Toutes les interventions sur les appareils doivent être effectuées hors tension 
et par un personnel qualifié et agréé.

Si l’appareil comporte une façade en verre : L’appareil de chauffage ne doit être utilisé si les 
panneaux de verre sont endommagés. 

Si le câble d’alimentation est endommagé, il doit être remplacé par le fabricant, son service après-
vente ou une personne de qualification similaire afin d’éviter un danger.

Conservez la notice même après installation de l’appareil. Utiliser la notice livrée avec 
l’appareil. Pour toute autre notice vérifier auprès de nos services que la version (référence 

et date d’édition) correspond à votre appareil.

Caution, hot surface
Attention surface très chaude.

NE PAS COUVRIR

Mise en garde
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Lire attentivement la notice d’installation et d’utilisation, notamment les consignes ci-dessous. 

de NoirotVous venez d’acquérir ce Convecteur Bi-Jonction de Noirot et nous vous  
remercions de ce choix, témoignant ainsi de votre confiance.

-Cet appareil a été étudié, conçu et réalisé avec soin pour vous donner 
entière satisfaction.

-Il est important de bien lire cette notice en entier avant l’installation et la 
mise en route de votre appareil.

-Il est recommandé de conserver cette notice, même après installation de 
votre appareil.

AVANT PROPOS : 
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Références Puissance
(W)

Intensité
(I)

Largeur
(mm)

Hauteur
(mm)

Epaisseur
(mm)

Poids
(kg)

SYSTEME DB1 / DB3 / DB4

M134126 / M134143 / M134159 750 3,3 580 440 80 4,9

M134110 / M134127 / M134144 1000 4,3 660 440 80 5,4

M134111 / M134128 / M134145 1250 5,4 740 440 80 6,0

M134114 / M134131 / 134145 1500 6,5 740 440 80 6,0

M134117 / M134134 / M134141 1750 7,6 900 440 80 7,0

M134120 / M134137 / M134154 2000 8,7 900 440 80 7,0

M134143 / M134140 / M134157 2500 10,9 1060 440 80 8,1
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Identification de l’appareil
Type d’appareil : Appareil de chauffage électrique décentralisé à action directe et à poste fixe

Caractéristiques Unité
Type de contrôle de la température de la pièce

Contrôle électronique de la température de la pièce oui

Contrôle électronique de la température de la pièce et programmateur hebdomadaire oui

Autres options de contrôle
Contrôle de la température de la pièce, avec détecteur de fenêtre ouverte oui

Contrôle de la température de la pièce, avec détecteur de présence non

Option contrôle à distance non

Références Caractéristiques

Puissance thermique Consommation d’électricité 
auxiliaire

Puissance 
thermique 
nominale

Puissance 
thermique 
minimale 

(indicative)

Puissance 
termique 
maximale 
continue

À la 
puissance 
thermique 
nominale

À la 
puissance 
thermique 
minimale

En 
mode 
veille

Pnom Pmin Pmax,c elmax elmin elSB

SYSTEME DB1 / DB3 / DB4

M134126 / M134143 / 
M134159

0,75 n.d. 0,75 0,000 0,000 0,001

M134110 / M134127 / 
M134144

1,0 n.d.
1,0

0,000 0,000 0,001

M134111 / M134128 / 
M134145

1,25 n.d. 1,25 0,000 0,000 0,001

M134114 / M134131 / 
134145

1,5 n.d. 1,5 0,000 0,000 0,001

M134117 / M134134 / 
M134141

1,75 n.d. 1,75 0,000 0,000 0,001

M134120 / M134137 / 
M134154

2,0 n.d. 2,0 0,000 0,000 0,001

M134143 / M134140 / 
M134157

2,5 n.d. 2,5 0,000 0,000 0,001
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   Dans les salles 
d’eau, l’appareil peut 
être installé dans les 
volumes 2, 3 ou hors 
volume (Fig. A).
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AVEC UTILISATION DU FIL PILOTE
Cordon de l’appareil Réseau 230 V

Neutre

Phase

Fil pilote (centrale)

Neutre

Phase

N (bleu ou gris)

L (marron)

Fil pilote (noir)

Cordon de l’appareil Réseau 230 V
SANS UTILISATION DU FIL PILOTE

N (bleu ou gris)

L (marron)

Fil pilote (noir)

Schéma de raccordement

Mode Signal à
transmettre

Mesure par 
rapport au 

neutre

Confort 0 Volt

Eco 230 Volts

Hors-gel 115 Volts négatif

Arrêt
Chauffage 115 Volts positif

Conf. -1°C 230 Volts/3s

Conf. -2°C 230 Volts/7s

3s 297s

7s 293sNOTA : Les ordres de programmation sont 
distribués par les signaux ci-contre, mesurés par 
rapport au Neutre.

Respecter le sens de branchement : 
MARRON = PHASE,
BLEU ou GRIS = NEUTRE,
NOIR = FIL PILOTE
JAUNE/VERT = TERRE
Le fil noir ne doit en aucun cas être 
raccordé à une borne de terre  ou au fil 
VERT / JAUNE.

boîte de
raccordement

boîte de
raccordement

Fil de terre 
(vert / jaune)

Fil de terre 
(vert / jaune)

Fil de terre 
(vert / jaune)

Fil de terre 
(vert / jaune)

- L’alimentation électrique de l’appareil doit être réalisée via un dispositif de coupure 
omnipolaire conforme aux règles d’installation.
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Elle est composée de :

  La référence complète de l’appareil  
et son indice de fabrication (rep.A) 
à préciser pour le SAV.

  Sa puissance en Watt (rep. B).

  Les certificats de conformités, 
adresse

(rep. C-D-E).

  N° du constructeur (rep X).

AX

B

DC E



CONDITIONS DE GARANTIE
La Garantie est strictement limitée au remplacement gratuit ou à la réparation en usine de la pièce ou des pièces 
reconnues défectueuses. Le constructeur garantit ses appareils de chauffage électrique 2 ANS contre tous vices 
de fabrication. Dés que l’accord de principe est donné par le constructeur pour le retour des pièces, celles-ci 
doivent être expédiées franco de port et d’emballage dans les 15 jours. Les frais de démontage et de remontage 
ne peuvent en aucun cas être à titre de dommages et intérêts pour quelque cause que ce soit. Le constructeur 
ne peut en particulier être rendu responsable des conséquences directes ou indirectes des défectuosités tant 
sur les personnes que sur les biens et il est expressément stipulé par ailleurs que la charge d’installation des 
appareils ne lui incombe aucunement. La garantie ne peut pas intervenir si les appareils ont fait l’objet d’un 
usage anormal et ont été utilisés dans des conditions d’emploi autres que celles pour lesquelles ils ont été 
construits. Elle ne s’appliquera pas non plus en cas de détérioration ou accident provenant de négligence, défaut 
de surveillance ou d’entretien ou provenant d’une transformation du matériel.
 
ASSURANCE DU PERSONNEL :
En cas d’accident survenant à quelque moment et pour quelle cause que ce soit, la responsabilité du 
constructeur est limitée à son personnel propre et à sa fourniture
 
CONTESTATION :
Dans le cas de contestation, quelles que soient les conditions de vente et de paiement acceptées, le tribunal de 
commerce de Paris sera seul compétent. Les dispositions du présent bon de garantie ne sont pas exclusives du 
bénéfice au profit de l’acheteur de  la garantie légale pour défauts et vices cachés qui s’applique en tout état de 
cause dans les conditions des articles 1641 et suivants du code civil.
Pour satisfaire à votre réclamation, veuillez rappeler les références portées sur la plaque signalétique fixée sur 
l’appareil.

BON DE GARANTIE

TYPE : CACHET  :

PUISSANCE :

DATE DE FABRICATION :

DATE DE MISE EN SERVICE :

Cet appareil a été étudié, conçu et réalisé avec soin pour vous donner entière satisfaction.

www.noirot.fr
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Direction commerciale
107, boulevard Ney 
75018 PARIS 
Tél. : 01 53 06 27 00

Service après-vente
8 rue Ampère   
02930 LAON
Tél. : 03 23 27 31 90
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